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En nitrate de soude l'Importation a en-
gagé d'assez nombreuses ventes depuis 
quelque temps. Le commerce semble s'in-
téresser de bonne heure à cet engrais qui 
a donné de sérieux bénéfices à ceux qui 
ont traité pour la dernière campagne dès 
les mois d'août et septembre 1922. 

En sera-t-il de même pour 1924 ? Un 
second facteur est intervenu dans les aléas 
des achats à livrer, c'est le change. En 
sorte que comme l'importation ne vend 
qu'en livres, il y a lieu de se préoccuper 
désormais non seulement des chances de 
hausse sur le nitrate lui-même, d'ici le 
moment de l'emploi, c'est-à-dire les quatre 
premiers mois de 1924, mais aussi de ces 
mêmes chances de hausse ou de baisse sur 
la livre anglaise, seule monnaie officielle 
reconnue par les importateurs. On se trou-
ve donc en présence de deux facteurs qui 
peuvent jouer soit en même tendance soit 
en tendance contraire. Et nous avouons 
rester quelque peu perplexes sur la ligne 
de conduite à suivre, estimant que la, cul-
ture, si elle doit s'efforcer de réaliser ses 
approvisionnements aux meilleures condi-
tions possibles, doit rester en dehors de 
la spéculation et du jeu de bascule dan-
gereux qu'offre depuis quelque temps tout 
ce qui touche aux questions des changes. 

En sulfate d'ammoniaque, les cours 
n'ont cessé de baisser depuis le prin-
temps. Les acheteurs s'abstiennent géné-
ralement, et la tendance des marchés sem-
ble jusqu'ici inclinée vers des cours plus 
favorables aux cultivateurs sur la saison 
d'automne. 

En superphosphates, l'entente n'a pas 
encore fait connaître sa décision pour la 
campagne prochaine, les pourparlers avec 
les fabricants belges qui peuvent alimen-
ter nos départements du Nord, et concur-
rencer nos fabricants français, n'ayant pas 
encore abouti. 

En scories on parle d'une majoration de 
0.10 centimes par unité et par 100 kilos, 
ce qui établirait le prix de celle-ci à 0.9Ë 
au lieu de 0.85. 

Nous rappelons à nos adhérents ainsi 
qu'à nos agents, lu noie insérée dans le 
bulletin du 19 mai dernier, relative aux 
paiements des factures et les prions de 
s'y conformer strictement afin d'éviter les 
frais que pourraient occasionner les re-
tsra\ darfs ces règlements. 

Paraissant deux fois par mois 
Les Bureaux sont ouverts 

dt 9 heures à Midi et de 2 heures à l 
tous Im jours de la Boxasias 

i heures (Dsoiacchas ot Fêtes exoeptéa) Téléphone 1.9© 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur 

Soufre 

I 

Nous avons pu traiter quelques tonnes 
de sulfate de cuivre à 180 fr. et nous 
avons appliqué ce pnx aux ordres qui 
nous sont parvenus depuis cet achat. Nous 
pouvons encore disposer d'une certaine 
quantité à ce même prix, mais sans enga-
gement. 

La bouillie Azur est toujours cotée 170 
fr. 

Le soufre sublimé est à 75 fr. avec la 
majoration d'usage pour les livraisons en 
sacs de 50 kilos. 

Nous venons de recevoir un nouvel ap-
provisionnement de courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement à nos adhérents. Les prix varienf 
naturellement suivant les poids, c'est-à-
dire en proportion des épaisseurs et des 
longueurs des courroies. 

Nous avons également des ambleïs de 
la même fabrication pour joug à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

laie relalivs au M ûml&rh 
emp oye m agnsimura 

SON EMPLOI. — Le sel dénaturé sert 
comme agent préservateur pour les four-
rages mis en meules dans des conditions 
défavorables, surtout pour les foins ré-
coltés dans les saisons humides. Pour ob-
tenir ce résultat, on répartit le sel à la 
main ou avec un tamis dans la masse du 
fourrage, quand on monte les meules ou 
quand on rentre le foin en grenier, à rai-
son de 5 à 10 kilos de sel par 1.000 kilo-
grammes de foin. On peut doubler la quan-
tité lorsque le foin a déjà subi un com-
mencement d'altération. Un bon procédé 
consiste à répartir le foin par couches 
successives d'environ 30 centimètres d'é-
paisseur ; sur chaque couche de foin on 
épand une légère couche de sel ; puis on 
ajoute une nouvelle couche de foin de 
même épaisseur que la première, et une 
iuitre couche de sel... et ainsi de suite. 

FORMALITÉS A REMPLIR 
POUR S'EN PROCURER 

Pour les quantités inférieures à 500 k., 
aucune formalité administrative à rem-
plir. Il suffit de nous adresser la comman-
de de la même manière que pour tout au-
tre produit et nous nous chargeons de l'ex-
pédition. 

Ati contraire, peuf les quantités supé-

rieures à 500 k. pour un même preneur, 
un certificat du maire de la commune du 
demandeur constatant que la quantité de-
mandée est destinée exclusivement à un 
usage agricole, est indispensable. Ce cer-
tificat doit nous être adressé en même 
temps que la commande et nous nous 
chargeons ensuite de faire tout le néces-
saire. 

A titre indicatif, nous cotons actuelle-
ment le sel dénaturé au prix de 16 fr. 50 
les 100 kilos logés sur wagon Batz, par 
100 kilos au moins et multiples de cette 
quantité. 

(Service des commandes.) 

Voici le texte exact de la loi portant 
modification de l'heure légale et instau-
rant, à partir de cette année l'heure dite 
« d'Eté » : 

Article premier. — L'heure légale, fixée 
par la loi du 9 mars 1911, sera, chaque 
année, et sous réserve des modalités qui 
font l'objet des articles 2, 3 et 4, avancée 
de soixante minutes, du dernier samedi de 
mars, à vingt-trois heures, • au premier sa-
medi d'octobre, à vingt-quatre heures. Tou-
tefois, en cas d'entente avec les nations 
alliées voisines, le Gouvernement pourra 
reporter la première date au troisième sa-
medi d'avril et la seconde- au troisième 
samedi de septembre. 

Art. 2. — Le ministre des Travaux pu-
blics devra apporter, sur les réseaux d'in-
térêt général, aux horaires des trains de 
début et de fin de journée, d'ouvriers et 
de denrées, les modifications rendues né-
cessaires par le changement d'heure et 
compatibles avec le service général des 
chemins de fer. Il devra également appor-
ter aux heures d'ouverture et de fermeture 
des gares de petite vitesse les modifications 
nécessaires. 

Art. 3. — Dans les communes qui en 
feront la demande, les préfets fixeront 
les heures d'ouverture et de fermeture des 
écoles, de manière à tenir compte des habi-
tudes locales et des intérêts des popula-
tions rurales. 

Art. 4. — Les préfets fixeront les heures 
d'ouverture et de fermeture des foires et 
marchés, halles et marchés publics com-
munaux, ainsi que les horaires des che-
mins de fer d'intérêt local et Ces services 
d'autobus,, de façon à assurer le ravitaille-
ment de ces foires et marchés, ainsi que 
l'expédition des produits vendus, en tenant 
compte des nécessités de la vie rurale. 

m des If 
Ivres aux Industriels 

bênêHclanr des cessions 
Un arrêté du Ministre des Finances, pa-

ru tout dernièrement à 1' « Officiel », fixe 
aux tarifs ci-dessous le prix de vente des 
alcools, aux industries déjà admises au bé-
néfice des cessions : 

1° A 450 fr. l'hectolitre à 100 degrés, 
marchandise nue, prise chez le distillateur, 
lorsque l'alcool sert au vinage ou au mu-
tage des vins, en vue de la préparation des 
vins de liqueur, vermouths, mistelles et 
autres produits assimilés, ainsi qu'à la fa-
brication des vinaigres pour la consomma-
tion intérieure. 

Ce prix est abaissé à 250 fr. l'hectolitre, 
lorsque l'alcool est utilisé à la fabrication 
des produits de parfumerie, des produits 
chimiques ou pharmaceutiques, etc., pour 
l'intérieur ; 

2" A 200 fr. l'hectolitre, lorsqu'il est des-
tiné à être exporté en nature ou lorsqu'il 
sert à préparer, pour l'exportation, des spi-
ritueux simples ou composés (liqueurs, 
amers, bitters, vermouths, quinquinas, vins 
de liqueur, produits chimiques, pharmaceu-
tiques, de parfumerie, etc.) et des vinai-
gres ; 

3° A 180 fr. l'hectolitre, lorsqu'il est 
employé à fabriquer des produits pour 
l'extérieur ou l'intérieur, dans tous les cas 
où étant exonéré du droit de consomma-
tion, il n'est soumis qu'au payement de la 
taxe de statistique. 

Le prix de cession des alcools mauvais 
goût et des- flegmes destinés à la dénatu-
ration en vue de la préparation d'alcools 
de chauffage et d'éclairage ne titrant pas 
plus de 90 degrés 5, est fixé à 145 francs 
l'hectolitre à 100 degrés, marchandise nue, 
prise dans les bacs des distillateurs. 

La majoration que sont-autorisés à faire 
subir les distillateurs et autres intermé-
diaires aux prix indiqués ci-dessus, pour 
toutes les livraisons effectuées directement 
aux industriels privilégiés ne doit pas ex-
céder 2,5 % ; non compris les frais do 
logement, manutention et camionnage, la 
taxe sur le chiffre d'affaires et les frais de 
double rectification, lorsqu'il "est procédé 
sur la demande du cessionnaire. 

Les alcools livrés dans les distilleries du 
département de la Seine ou dans les dé-
pôts constitués par le service des poudres 
subissent, en outre, une majoration varia-
ble avec l'emplacement de chaque entre-
pôt, dans la limite de 20 francs par hec-
tolitre d'alcool pur. 

Le prix de cession des alcools livres, 
pour être utilisés après dénaturation, à la 
production de la force motrice en mélange 
avec le benzol on l'essence sera fixé ulté-
rieurement. 

' ' ml» li m&Q&m t «puni 

I. Les baux à ferme. — IL Les nouvelles 
formules proposées. — III. L'échelle 
mobile des fermages. 

(SUITE ET FIN) 

A cet 'effet, chaque partie désignera un 
experit ; les dieux experts désignés on choi-
siront un •troisième. Tous trois munis de 
pleins pouvoirs fixeront, en se basant «un-
ie cours des fermages dans la région, le fer-
mage à appliquer aux Loges pour les trois 
Minées suivantes : 

Si, à lia fin de ces trois années, ni l'ex-
pSIoitam*, ni la Société ne demandémit te 
révision du taux du fermage, ce taux res-
ter» le même tiue préeédewTnont pt»wdïmt 



trois nouvelles années. Dans le cas) con-
traire, il sera procédé à une nouvelle ex-
pertise 'dans les mêmes formas que précé-
demment. 

Le mécanisme de la fixation du taux du 
fermage die trois .ans en trois amis, jouera 
ainsi jusqu'à l'expiration du bail. 

Gomme on le voit ici encore dans oe sys-
tème, propriétaire et locataire sont garan-
tis contre une variation trop grande des 
prix et Ile fermier peut poursuivre les amé-
Jiotnaititanis -qu'il. juge utëffle» pour augmen-
ter le rendement de lia terre, sans crainte 
de ne pouvoir en bénéficier. 

Certains, sans aucun doute, critiqueront 
oe système d'experts, mais ne pouirait^cm 
pas —, là où des Sociétés, des Syndicats, 
des AssiociaiLionis représentant Sa profes-
sion « orgainiisée » —, stipuler que tous lies 
trois ans on s'en remettra au Bureau ou 
au Président de lia Société pour constater 
que, d'une façon générale, dans le pays les 
baux ont augmenté ou diminué de 10, 20, 
30 % depuis teille date. 

Cette augmentation ou cette diminution 
serait appliquée au prix du fermage du 
domaine, sans que le prix initial, libre-
ment consenti entre propriétaire et fer-
mier et qui forcément doit être, en raison 
des conditions! spéciales, plus ou moins 
élevé, soit divulgué. 

Evidemment, on trouvera oe système 
bien compliqué ; tout cela est moins sim-
ple qu'une rente fixe, mais celle-ci est-allie 
équitable avec les variations de cours ac-
tuel, avec les variations du prix de la vie, 
du loyer, de! l'argent, etc. ? Aujourd'hui, 
un bail à redevance fixe lèse les intérêts 
du propriétaire s'il a été fait il y a déjà 
quelques années ; s'il est fait à l'heure ac-
tuelle il risque de léser lies intérêts du fer-
mier dans quelques années — ou bien alors 
devant l'incertitude des cours, on ne pas-
sera que des baux de courte durée. 

Or, au point de vue général, comme au 
point de vue des intérêts particuliers du 
propriétaire et du fermier, ces baux sont 
de mauvais baux. 

Tout ce qui peut contribuer à les élimi-
ner doit être étudié, et on n'a pas le droit de 
rejeter a priori telle ou telle combinaison, 
s! elle est susceptible de concourir au r-è-

litat cherché. ! ! 
Henri HITIER, 

Membre de l'Académie d'Agriculture-
Professeur 

à l'Institut National Agronomique. 
Joseph HITIER, 

Professeur à la Faculté de Droit, 
et à l'Institut 

National Agronomique. 
^n>*^ac*-Hgj" ■ 

L'orîgïne ii Nitrate le Sourie 
Nous vivions jusqu'ici, sur cette notion, 

que les nitrates du Chili sont dûs à la 
décomposition d'amas énormes de matières 
organiques, et particulièrement de plantes 
marines. 

Or, M. Lindet, dans une communication 
qu'il fit ces jours derniers à l'Académie 
des Sciences, présenta une étude de M. 
Stocklasa, de Prague, dans laquelle il est 

u'il faut rapporter l'origine du Nitrate 
chilien à la transformation des quantités 
considérables de chlorure d'ammonium, 
imprégnant les cendres volcaniques des 
régions nitratières, transformation; qui 
aurait été opérée par la nitrification mi-
crobienne intensifiée du fait de la radio-
activité de ces cendres. Et l'étude conclut 
que l'on retrouverait encore aujourd'hui 
des éléments radio-actifs dans le salpêtre 
du Chili et dans les terres qui l'accom-
pagnent. 

Ainsi s'expliquerait la supériorité expé-
rimentale comparée du Nitrate de Soude, 
dans bien des circonstances. A côté de 
'Faction déjà si avantageuse de l'azote ni-
trique, il y aurait sans doute lieu de conce-
voir une action secondaire, non seulement 
due à la -présence de la Soude, comme cer-
tains auteurs l'ont proclamé, mais encore 
à celle d'éléments très variés, bien que 
(quantitativement infimes, que contient le 
Nitrate de Soude du Chili, et dont le rôle 
radio-actif, peut-être, n'est pas encore dé-
fini. 

Dans tous les cas l'étude de M. Stocklasa 
ouvre des horizons nouveaux sur la valeur 
fertilisante du Nitrate de Soudé du Chili, 
et c'est aux -propatsan(listes de ce produit 
d'en faire ressortir l'importance. 

Ils n'y manqueront certainement pas. 
(L'Engrais.) E. DAMIENS. 

CONCOURS SPECIAL 
M LA RACE PO&GIHfi 

CRAONNAÎSE 
Le Concours spécial de la race porcine 

Croannaise a tenu ses assises à Craon, les 
22 et 23 avril. Il coïncidait avec l'impor-
tante foire de la Saint-Georges. 

Les nombreux visiteurs étrangers ont pu 
apprécier les qualités de l'élevage, non 
seulement par les sujets de choix présentés 
au concours, mais surtout par l'ensemble 
du marché. Celui qui limite ses observa-
tions aux animaux de concours risque de 
se faire une idée très fausse de la race 
qu'il étudie. II faut qu'il la voie dans lés 
conditions générales de son exploitation. 

A ce point de vue, la race Craonnaise 
présente un rare exemple d'homogénéité," 
et la plus grande partie de ses sujets, après 
la préparation d'usage, pourraient digne-
ment figurer dans une exposition. 

Rien de plus pittoresque que le marché 
aux porcs de la ville de Craon. Sur la place 
sont groupés les animaux d'un certain âge : 
courards de quatre à six mois, jeunes fe-
melles destinées à la reproduction, truies 
pleines, truies -engraissées après réforme, 
et quelques porcs gras, beaucoup plus 
rares, leur vente se traitant généralement 
à domicile. j 

Dans la rue voisine, et de chaque côté, 
c'est un long alignement de carrioles où 
sont exposées pour la vente les portées de 
porcelets, âgés habituellement de six se-
maines. Aucun de ces jeunes n'est castré. 
Les éleveurs ont donc toutes facilités pour 
y choisir des reproducteurs mâles et fe-
melles. 

Quelques chiffres donneront une idée 
précise sur l'allure du marché du 23 avril. 

80 carrioles renfermaient environ 700 
porcelets. Bien que la vente se fasse à la 
pièce, l'acheteur et le vendeur se basent 
sur le poids approximatif et sur le cours 
du marché. Un porcelet de huit semaines 
pèse environ 20 kilogr. et au cours de 
11 francs le kilogr. se vend de 210 à 
220 francs. 

Une portée de choix de sept porcelets 
âgés de 61 jours, pesant chacun 25 kilogr., 
s'est vendue 260 francs la pièce. 

On reproche quelquefois à la race 
Craonnaise son manque de proiificité. 
Les portées de huit sont la règle. Mais il 
faut remarquer que cette vente au poids 
approximatif est favorable aux portées 
moyennes dont le poids des sujets com-
pense largement leur réduction en nombre. 
D'ailleurs, les porcelets mieux nourris ont 
un meilleur développement. C'est là un 
des principaux facteurs de l'amélioration 
de la race. 

Lés porcelets de choix d'excellente ori-
gine bénéficient d'une plus-value de 50 
francs. Leur vente a lieu généralement vers 
trois mois, exceptionnellement à quatre. 

Voici, pour compléter, quelques chiffres 
recueillis sur le marché. 

Une truie pleine de 9 mois 1/2 se vend 
1.100 francs. 

Une truie de réforme de 3 ans engrais-
sée, pesant 220 kilogr., au cours de 5 fr. 
le kilogramme, vaut 1.100 francs. 

Un porc gras de 8 mois, pesant 120 kilo-
grammes, se vend 5 fr. 50 le kilogr., soit 
660 francs. 

Il est intéressant de comparer à ces chif-
fres les poids des animaux de concours. 

Les meilleurs parmi les verrats de 6 mois 
pèsent de 110 à 120 kilogr. Le verrat cham-
pion n° 19, âgé de 8 mois et 2 jours, pèse 
180 kilogr. Le n° 30,1" prix de la deuxième 
section, âgé de 13 mois, pèse 250 kilogr. 

A âge égal, les femelles accusent un 
noids un peu inférieur'à celui dès mâles. 
La truie n° 74, 1" prix dé la troisième sec-
tion, âgée de 34 mois, pèse 292 kilogr. 

Ces chiffres, mieux que toute disserta-
tion, mettent en évidence la grande préco-
cité de la race. L'engraissement des jeunes 
sujets, sacrifiés à 8 ou 9 mois, est des plus 
avantageux. Leur -chair et leur lard, qui 
sont de toute première qualité, justifient, 
pleinement la faveur dont ils jouissent 
auprès des charcutiers et des consomma-
teurs. 

La race Craonnaise est parvenue à un 
degré d'amélioration très avancé, mais qui 
n'exclut pas la rusticité. 

Cette amélioration a marché de pair 
avec l'évolution culturale du Craonnais, et 
il est incontestable que l'alimentation y a 

joué un rôle capital. Le laitage abondant, 
le trèfle vert, les choux fourragers et sur-
tout la farine d'orge, en forment la base. 
Le sixième de l'a surf ace cultivée est consa-
cré à cette céréale dont la récolte est en-
tièrement consommée dans l'exploitation. 

La sélection méthodique ne date réelle-
ment que de 1895, c'est-à-dire du premier 
concours spécial de la race. 

Depuis cette époque, tous les éleveurs 
recherchent comme reproducteurs les ani-
maux présentant les caractères qui sont 
rigoureusement exigés. 

Aujourd'hui, le but poursuivi est atteint, 
et partout, nous retrouvons les beaux su-
jets au corps long et large, porté sur des 
membres courts et forts, possédant la tète 
caractéristique de volume réduit, mais à 
front large, aux oreilles larges et tom-
bantes, et laissant l'œil bien dégagé. 

Nous ne devons pas oublier le rôle joué 
par le Syndicat d'élevage de la race por-
cine Craonnaise, qui groupe les princi-
paux éleveurs et s'occupe de la vente de 
leurs produits. Son action s'est étendue 
sur les plus petites métairies ; il leur pro-
cure des jeunes truies d'excellente origine 
et veille à ce qu'elles soient conduites à 
des verrats de choix. Cette méthode cor-
respond au contrôle effectif des saillies et 
des naissances ; elle donne toutes garan-
ties aux éleveurs qui ont recours au Syn-
dicat d'élevage pour l'achat des reproduc-
teurs. | 

Le Concours spécial de 1923 a réuni 
80 lots d'animaux comprenant : 

28 verrats de 6 mois à 1 an ; 
13 verrats de plus d'un an ; 
17 truies pleines de leur première portée; 

8 truies pleines plus âgées ; 
14 truies suitées accompagnées de leurs 

porcelets. j ; 

Les visiteurs en ont admiré à la fois la 
beauté, et l'uniformité des caractères. 

Parmi les lauréats, figurent nos -éleveurs 
réputés : MM. Boisseau, a Laubriè-res ; 
Gomnierel et Francis Louveau, à Ballots ; 
Delanoë, à Congrier. i 

M. Henri Leroyer, à CosséJIe-Vivien, 
nouveau venu parmi eux, a remporté le 
prix d'ensemble et les deux prix de cham-
pionnat. 

Au banquet des lauréats qui a suivi le 
concours, M. Rolland, inspecteur général 
de l'Agriculture, après avoir retracé le 
passé agricole du Craonnais, toujours à la 
tête du progrès, a chaudement félicité les 
éleveurs. Il les engage. à persévérer dans 
leurs efforts et leur donne l'excellent 
conseil d'user de tous les moyens de publi-
cité pour propager leur belle race qui pos-
sède la double qualité d'être bien française 
et d'être remarquable comme race amélio-
ratrioe. i ! il 

A. REVIEIEUX, 

Directeur des Services Agricoles 
de la Mayenne. 

donner aussi les planches explicatives qui 
accompagnent le texte. 

LES MALADIES 
DE LA POMME BE TERRE 

garaclèrss auxquels os fas mmmll 
Moyens de Ses combattre 

et de les prévenir 
PAR 

V. DUCOMET 
Professeur de botanique 
à l'école d'agricuUuro 

de Gri^uoiQ 

PRÉFAC1 

Et. FOEX 
Directeur de lu siaiiou 
do pathologie végétai 

de Paris 

lie fait-il entière par richesse 
IB azote, 8i potassa et en cta d'uae terre 

Cette question se pose assez souvent à 
l'agriculteur désireux de connaître ce qui 
peut manquer à ses terres en éléments fer-
tilisants. 

Voici comment il peut y être répondu : 
On considère comme riche en azote les 

terres qui renferment de 0.15 à 0.20 % ; 
comme moyennes, celles qui en contien-
nent de 0.1 à 0.15 % ; comme pauvres 
celles qui en ont moins de 0.1 %. 

Pour l'acide phosphorique, les terres 
sont riches, moyennes ou pauvres suivant 
qu'ellès contiennent de 0.1 à 0.2, de 0.05 à 
0.1 ou moins de 0.05 d'acide phosphori-
que. 

Toute terre est déficiente en potasse si 
elle n'en contient pas au moins 0.4 %. 

En ce qui concerne la chaux, quand une 
terre n'en accuse pas 2 à 3 %, il convient 
de faire un apport de cet amendement, 
soit 5 à 6 fois autant que de potasse. 

Nous appelons tout spécialement l'at-
tention de nos syndiqués sur une brochure 
qui vient d'être éditée par la librairie de 
la Maison Rustique et que l'on peut se pro-
curer soit à l'Office Agricole Départemen-
tal, soit dans nos bureaux. 

Pour ceux qui ne pourraient se la pro- j 
curer, nous commençons la reproduction 
des principaux chapitres de cet ouvrage 
dont malheureusement nous ne pouvons 

Les présidents des Offices agricoles ré-
gionaux réunis à Paris, le 27 janvier 1923, 
informés sur les dégâts causés à la culture 
de la pomme de terre par les maladies de 
la dégénérescence, ont résolu de proposer 
l'inscription au budget de ces Offices d'un 
crédit suffisant pour l'édition de la pré-
sente brochure. 

Le but essentiel de cette publication est 
de présenter une documentation qui per-
mette de reconnaître les maladies de la 
dégénérescence et d'instruire sur les con-
ditions de la réalisation de la sélection des 
semences des pommes de terre, seul 
moyen, actuellement connu, de les pré-
venir. 

Il a paru qu'en même temps, il conve-
nait de donner des renseignements sur les 
autres maladies les plus fréquentes, et 
notamment sur le mildiou qui, parfois et 
en certaines régions, fait des dommages 
importants. 

La nécessité s'impose, en France, de 
créer, sans retard, un mouvement favora-
ble à la production et à l'emploi des se-
mences sélectionnées. — Cette brochure 
s'adresse particulièrement à tous ceux qui 
prendront la tête de ce mouvement ou qui 
auront la mission de renseigner sur place 
les cultivateurs, soit sur la pratique de 
cette sélection, soit sur l'achat des se-
mences authentiquement sélectionnées. 

MM. Ducomet et Foëx sont les savants 
qui, chez nous, connaissent le mieux la 
pathologie de la pomme de terre. C'est à 
îa lumière de leur étude, excellente par la 
clarté d'un exposé méthodique et par un 
choix heureux d'illustrations, que seront 
guidés ceux — nombreux, nous l'espé-
rons — qui vont, demain, faire généraliser 
la sélection des pommes de terre, et con-
tribuer ainsi à l'amélioration d'une cultu-
re importante dans notre pays. Que MM. 
Ducomet et Foëx reçoivent ici l'expres-
sion de notre très vive gratitude. 

Les présidents des Offices régionaux ; 
du Nord : René Berge ; de l'Est : député 
Théveny ; de l'Ouest : sénateur de Rougé ; 
Centre : marquis de Vo-gùé ; Est-Central : 
député Plissonnier ; Sud-Ouest : Rouart ; 
Massif-Central : Vigier ; Midi : Artaud. 

Les maladies de la dégénérescence 
On a longtemps cru que la dégénéres-

cence qui se traduit par une diminution 
progressive de la productivité était une 
fatalité. On admet encore couramment 
qu'il s'agit soit d'un vieillissement de la 
variété, soit d'un état de misère déterminé 
par des conditions culturales défectueuses. 
Il s'agit en réalité de maladies, maladies 
incurables, c'est vrai, maladies dont la na-
ture exacte n'est pas encore bien connue, 
c'est encore vrai, mais maladies évitables 
grâce à l'emploi de méthodes simples, à 
la portée de tous les cultivateurs. 

Les plus importantes sont l'enroulement 
et la frisolée. 

I. — L'ENROULEMENT 
CARACTÈRES DE LA MALADIE 

Cette maladie doit son nom à ce que 
certaines des feuilles de la plante sont 
enroulées en cornet ou en gouttière, dont 
le creux est tourné vers le haut. 

Cette disposition est particulièrement 
fréquente sur les feuilles inférieures et 
n'existe parfois que sur ces dernières. 
Dans d'autres cas, elle gagne les feuilles 
moyennes et même les supérieures. Parfois 
même, l'enroulement débuterait par les 
feuilles du sommet. 

La feuille enroulée est couramment re-
dressée ; elle est dure au toucher ; se-
couée contre d'autres, elle donne un bruit 
métallique ; sa teinte (plombée, rougeà-
tre, violacée ou jaunâtre) n'est pas nor-
male. 

Grâce à la disposition plus ou moins 
dressée des feuilles, grâce aussi à la tein-
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te particulière qu'ont ces dernières, dont 
la face inférieure s'étale au regard, alors 
que la supérieure est plus ou moins ca-
chée, la plante fortement enroulée se re-
connaît souvent de loin. 

Dans les cas graves, elle reste ramassée, 
presque naine. 

Les feuilles enroulées présentent une 
accumulation d'amidon qui peut être mi 
en évidence par l'eau iodée. 

EVOLUTION DE LA MALADIE 

La maladie apparaît très tôt sur les 
plantes gravement atteintes, dès la levée 
parfois. Mais elle peut aussi n'apparaître 
que tardivement, au milieu ou même à 
la fin de l'été. Sa gravité est alors bien 
moindre, car elle est presque toujours li-
mitée aux feuilles du bas. 

L'enroulement léger ne réduit guère le 
rendement, mais lorsque le mal est grave 
et généralisé à l'ensemble de la plante, la 
récolte est considérablement diminuée. 

De même que les plantes fortement at-
teintes restent basses avec des entre-
nœuds courts, les stolons ont une lon-
gueur réduite. Comme conséquence, les 
tubercules se trouvent plus ramassés dan; 
la touffe ; ils sont petits, raccourcis chez 
les variétés longues. 

C'est dans les terres pauvres, dans les 
milieux secs que l'enroulement sévit avec 
le plus d'intensité. En terre riche et fraî-
che, au cours des années humides, son 
évolution est plus lente. Les fortes fumu-
res azotées, les pluies peuvent même le 
masquer, s'il est à son début. 

Les tubercules des touffes atteintes mê-
me très légèrement, donnent toujours nais-
sance à des plantes malades. 

Les effets de la maladie s'accroissent 
d'année en année, avec une très grande ra-
pidité souvent. 

TRAITEMENT 

Il n'y a pas de guérison possible. 
On ne peut que prévenir la maladie en 

n'employant comme semences que des tu-
bercules prélevés sur des touffes sans en-
rculement et non voisines de touffes mala-
des : C'est l'objet de la sélection. 

Les confusions possibles : 
Enroulement et faux enroulement 

Le caractère d'enroulemént des feuilles 
en cornet peut se retrouver chez plusieurs 
maladies du pied, dont il sera question 
plus loin (voir Rhizoetones et maladies de 
flétrissement). Il peut se retrouver égale-
ment dans le cas de blessures de la sou-
che, de lésions profondes déterminées par 
des insectes. 

Comme conséquence de l'altération du 
bas des tiges, une dessiccation plus ou 
moins accentuée et rapide se produit qui 
motive le reploiement des feuilles, surtout 
vers le sommet de la plante. Souvent dans 
ce cas, les feuilles terminales restent rap-
prochées en bouquet par suite d'un arrêt 
d'allongement de la tige : mais ces feuil-
les plus ou moins enroulées sont molles et 
non rigides, dures, coriaces comme dans 
l'enroulement vrai qui est infiniment plus 
grave au point de vue de la descendance. 

II. _ FRISOLÉE ET MOSAÏQUE 

CARACTÈRES DE LA MALADIE 

1° Fxtrme Frisolée 
Le feuillage d'une plante atteinte de cette 

maladie peut présenter des aspects diffé-
rents. 

Dans les cas les plus typiques, le feuil-
lage a l'aspect frisé et ramassé du Chou de 
Milan, d'où le nom de Frisolée, terme de-
puis longtemps usité dans la langue fran-
çaise pour ce genre de maladie. 

Les déformations du feuillage sont par-
fois moins accentuées. Elles peuvent se 
traduire par de simples sinuosités ou on-
dulations des bords ou bien consister en 
boursouflures telles que chacune des faces 
de la feuille présente des creux et des bos-
ses. Ailleurs, les feuilles sont gaufrées, cris-
pées ou profondément tourmentées. Tout 
dépend des variétés, lesquelles revêtent 
•chacune un type particulier de Frisolée. 
D'où l'importance de connaître l'aspect de 
la plante saine. Les feuilles de cette der-
nière sont généralement plus grandes, plus 
étalées que celles de la plante malade, 
dont les entre-nœuds se raccourcissent. 
Les feuilles sont par suite très serrées les 
unes contre les autres et la plante prend 
un aspect ramassé, rabougri. 

2° Forme Mosaïque 
Lorsqu'on observe de près la couleur 

des feuilles, on s'aperçoit parfois qu'elle 

n'est pas uniforme. Sur le fond sombre 
qui correspond à la teinte normale, appa-
raissent des taches d'un vert plus clair. 
La feuille prend ainsi un aspect marbré 
ou mosaïque, d'où le nom de Mosaïque 
qui est souvent donné à la maladie. Cet 
aspect mosaïque se manifeste parfois sur 
les feuilles qui ont une forme à peu près 
normale. 

L'aspect mosaïque se perçoit plutôt 
dans les milieux riches, frais, au cours 
des saisons humides. 

L'aspect frisolée peut se constater par-
tout et en tout temps. 

EVOLUTION, DE LA MALADIE 

Lorsque le mal est très accentué, les 
plantes sont rachitiques, naines ; lorsqu'il 
est à son début, la taille est normale. Dam-
le premier cas, la récolte est presque 
nulle ; elle n'est guère modifiée dans le 
deuxième. La sécheresse, la pauvreté du 
sol, le défaut de fumure exagèrent les ef-
fets de la maladie. 

Dans les cas graves, toutes les feuilles 
sont modifiées. Au début, les caractères 
ne se perçoivent nettement que sur les 
feuilles du sommet. 

Le mal se perçoit dès la levée ou peu 
après dans le premier cas ; mais les pre-
mières manifestations n'apparaissent sou-
vent que tard dans la saison, après les 
pluies d'août-septembre, par exemple, 
sur la tige principale, les ramifications 
ou même les repousses. 

Ce sont là des observations très impor-
tantes. La frisolée peut-être qualifiée de 
maladie du sommet, alors que l'enroule-
ment est plutôt une maladie de base. 

Comme peur l'enroulement, la maladie 
se transmet par le plant. Une plante ma-
lade n'engendre que des malades : la gué-
rison n'est pas possible. Bien plus, la fri-
solée s'accentue avec les générations ; la 
récolte diminue progressivement jusqu'à 
devenir nulle. Le déclin est habituellement 
moins rapide que pour l'enroulement, 
mais il est tout aussi fatal. 

TRAITEMENT 

N'employer comme semences que des 
tubercules provenant de plantes indemnes 
de frisolée ou de mosaïque et non voisines 
de touffes malades. 

Les confusions possibles 
I. Panachure. — La forme mosaïque ne 

doit pas être confondue avec la panachure. 
Il n'est pas très rare de voir des feuil-

'les parsemées de taches jaunes qui res-
semblent un peu à celles que l'on observe 
chez les plantes d'ornement, telles que les 
AucuJba ou les Abutilon. Ces taches de pa-
nachure sont plus jaunes, plus accusées, 
plus nettement déiimitées que dans la mo-
saïque. La transmission se fait par le tu-
bercule, mais il ne semble pas que le ma; 
soit susceptible de s'aggraver sensiblement 
avec les générations et de conduire à 
l'improductivité. 

II. Frisolée ci caractère de variété. — 
La forme mosaïque bien caractérisée se 
reconnaît toujours aisément, mais les dé-
buts de la frisolée sont loin d'être toujours 
faciles à saisir. Chez les variétés à feuil-
les lisses, bien planes, telles qu'Early rose 
et Institut de Beauvais, il n'y a pas de dif-
ficultés ; mais il n'en est pas de même chez 
des variétés à feuilles plus ou moins gau-
frées, telles que la Saucisse. Dans ce cas, 
il est indispensable de se familiariser avec 
les caractères propres de la race. La con-
fusion ne pourra être évitée que par l'em-
ploi de la méthode expérimentale (étude 
de la descendance des plantes à physiono-
mie connue). 

En résumé, les maladies de dégénéres-
cence se manifestent sur le feuillage par 
trois formes : enroulement, frisolée et mo-
saïque. L'enroulement est la plus grave. 
Ces maladies se transmettent par les tu-
bercules-semences. Il n'est pas possible 
de les guérir ; on les prévient par la sé-
lection, c'est-à-dire en choisissant comme 
semences des tubercules produits par des 
plantes indemnes de maladies. (A suivre.) 
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HUILE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k 70 »» 
l'estagnon de 5 k 35 50 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 55 »» 

l'estagnon de 5 k 28 »» 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 90 »» 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k 75 »» 
Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

iirsoesMarcnesaegros 
Sauf variations 

etd Ï titre de renseignement 

GRAINS ET ' FARINES 

Nantes, le 15 juin 1923. 

PRIX DES IOO KILOS 

Froment ...... 1922 * 1 94 à 00 
es l 65 à 08 

Avoine ..  , » •S \ 70 à 72 
■ S J 64 à 66 

Sarrazin G j 6o à 66 
.ÏÏ f 40 à 42 
£ \ 00 à 00 

125 à 000 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 60 »» à 70 »» 
Paille, — — 100 »» à 120 »» 
Foin, les 509 k. en vile 100 »» à 110 »» 
Paille, -- 120 »» à 130 »» 

ViNS (prix nominaux) 

Muscadet 1er choix, nu, 1922... 170 à 180 
Muscadet 2e choix, nu, 1922... 150 à 170 
Gros-plant 1er choix, nu, 1922... 90 à 100 
Gros-plant 2e choix, nu, 1922... 75 à 80 

BESTIAUX 
Paris-La Villette, le 14 juin 1923. 

Espèces Amenés Vendus Kilc 
i« 

sur jied 

Bœufs ... 1 688 1.640 4.26 3.66 3.00 
Vaches....... 1 069 1.050 4.26 3.63 3.19 
Taureaux 361 355 3.30 3.19 2.97 

1 677 1.630 5.88 5.16 3.74 
5 967 5 800 5.65 5.00 4.15 
2 816 2.816 6.20 6.10 6.00 

DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

Riz Saigon importation n* 1 100 »» 
Brisures de riz 1 et 2 94 »» 
Brisures de riz Cargo (sacs de 100 

kilos) 69 »» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 59 »» 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 59 » », 

Les 100 kilo» pris à Nantes ou sur wag'ig 
Nantes. 

Diminution de 3 fr. par 100 kilos pour lsi 
marchandises prises à l'usine de Chantenay oï 
sui wagon Chantenay. 

TOURTEAUX EN FARINE ET EN PAINS 
Arachides Rufisque extra blanc... manque 
Arachides Rufisque blanc manque 
Arachides Rufisque courant 82 »» 
Les 100 kilos, wagon Nantes ou en magasiÇ 

par toutes quantités 
Arachides décortiqués marque 

T. F. D., en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantenay, les 100 
kilos 

Coprah en pains 
Palmistes, en farine, en sacs de 50 

kilos, sur wagon Chantenay, les 
100 kilos 

Majoration de 3 fr. pour livraison Nantes 
Tourteau de maïs broyé 75 »» 
Manioc en cassette manque 

S Manioc en farine 100 »» 
S Farine grasse de maïs PRIMA 86 »» 
! Granulé condensé pour volailles... 68 >» 
I Les 100 kilos logis sur waçon. 

65 » » 
60 »» 

40 

Sauf variations 

SAVONS (marques diverses) 
Blanc, 72 % huile..... 250 »» 
Blanc, 64 ou 60 % huile 235 »» 
Bleu pâle / 215 »» 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes ou 
en sortie d'octroi îpour % caisse de 70 k. envi-
ron. 

Majoration de 2 fr. par 1O0 k. pour livrai-
sons en morceaux de 400 et 500 grammes. 

Fariné d'os alimentaire 65 » 
Le» 100 kiloj logés, tur wagoass Vertoa 

Aliment mélasse F « Intensif » 45 »» 
Les 100 kilos logés, livrés en sacs de 75 kilos 
Son mélassé........ 60 00 
Le* 100 kilos logés, en <&aes djs 75 kilos »ttï 

Avoine de pays 78 » » 
Avoine d'Amérique ■ 72 » » 
Blé noir 76 » » 
Orges de pays 72 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes c-a pris 

à Nantes 

Blanc, de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres... 2i9 »» 

Blanc, de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en morceaux 251 »» 
Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortie d'oc-

troi ou sur wagon Nantes. 

Maïs Plata, les 100 kilos logés. 
' 11 ■' 1 1111 m—IHISI^-

77 »» 

AVIS. - DROITS D'OCTROI 

Presque tous les produits ci-dessus sont 
grevés de droits d'octroi à l'intérieur de 
Nantes. Pour obtenir le bénéfice de leur 
remboursement à la sortie, il faut une ex-
pédition de 100 kilos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-
mandent des tourteaux ou autres produits 
livrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à noua 
les demander par 2 sacs au moins, autre-
ment nous serons obligés de majorer les 
prix de vente, de ces droits d'octroi. 

Annonces insérées sis aocoie intervention du Syndicat 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ECHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23,Clamée £16 la Madeleine - KAHTES 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

MALADIES OU SYSTÈME NERVEUX, 
DE L'ESTOMAC, DE LA NUTRITION 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, de 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPOND AN C 

Demandez Sa nouvelle brochure de 360 pages 

' LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS " 

Adressée GRATUITEMENT sur derosade 
Elle vous indiquera quelles sont les 

meilleures variétés ayant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogamiques, 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

:. LEMERLE;"LE LION D'OR "NANTES 

Monopole de Z'hybride Boiszian 
Plants greffés — Producteurs directs 

Boutures greffables 
GROS - Authenticité garantie - DETAIL 

Prix courants adressés franco sur demande 
ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 
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La température s'est améliorée depuis 

quelques jours, bien que la première se-
maine de juin ait été plutôt froide. Mais 
ies pluies ont généralement cessé et sous 
l'influence de quelques journées ensoleil-
lées la végétation a pu reprendre son es-
sor. Les blés sont en plein épiage et la 
floraison se passe par temps assez favo-
rable. Les apparences sont un peu meil-
leures, mais ne sont pas telles que nous 
puissions finalement entrevoir une récolte 
meilleure que la précédente. Trop de 
champs sont les victimes d'un printemps 
déplorable, très humide, succédant à un 
hiver sans froid, sans gelées bienfaisantes. 
Les terres vont donc rester compactes en 
bien des régions et cela est mauvais pour 
les racines des céréales, des froments sur-
tout. 

La fermeté et même la hausse semblent 
vouloir dominer sur les cours des blés de 
la dernière récolte. Les blés étrangers 
exercent toujours leur influence sur les 
cours. Dans l'Ouest, du reste, les affaires 
en blés indigènes sont à peu près nulles 
par suite de manque de marchandises. 

Les avoines sont assez soutenues par 
suite du ralentissement des offres, les dis-
ponibilités allant toujours en diminuant. 

VINS 
La situation est toujours la même au 

point de vue des cours, bien que l'on re-
connaisse cependant une certaine fermeté 
sur les muscadets. Les achats se font tou-
jours par petits lots, mais il s'en fait tous 
les jours, la consommation semblant régu-
lière. Aussi les réassortiments sont-ils plus 
nombreux, au fur et à mesure que s'épui-
sent les achats faits au vignoble au début 
de la campagne. La consommation se res-
treint aux seuls muscadets dont les prix 
ne sont certes pas exagérés. 

Quant aux gros-plants, ils restent négli-
gés de la consommation. La distillation 
seule absorbe chaque jour quelques cen-
taines d'hectolitres de gros-plant ou d'hy-
brides qu'elle a achetés sur la base 
moyenne de 8 à 9 ,fr. le degré. Nous 
croyons que le prix de S fr. est aujour-
d'hui le seul pratiqué. Ces achats vont 
permettre de débarrasser futailles et cel-
liers en vue de la prochaine récolte qui 
s'annonce pour ces cépages meilleure que 
la précédente. 

En muscadets, les apparences ne per-
mettent pas d'entrevoir autre chose qu'une 
récolte moyenne dans l'ensemble du vi-
gnoble. 

VITiCULTEU R 

à Sâinl- Ghristophe-lâ-Gcupepie (Maine-e L-Loire) 

Hydrides do Gaillard, Gouderc, Selbel 
Casiel, BertilleSeyve, Chev&tiier, Obeplin, etc 

Noah, Othello, Terras;, ÀuxerrGÏs, etc. 
Plants greffés — Bouiures greffahles 

Auiîîentieité garantie — Prix réduSts 
Références dans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux en pierre 
pour Vignes sur fi! de fer, franco gare 

La C- d'ASSURANCES GÉNÉRALES 
Assure contra la Mortalité des 

bestiaux et des chevaux prêtés par 
l'armée. 

Contre la. Grêle. 

1, Rue Afïro — NANTES 

Dépôt à MANTES : 
DROGUERIE JHARTIMETTY, 10, Quai du Port-Maillard f. 

*'*» UIIMIHM I • Iimimt. r , 

««BaMie«BSMa2ii«'e«KatiriBinaBNBBiBitaRnB!nHHMHEiHifsnsanB«KB0fin»Ea««ai 

Assurances contre l'incendie 
Contre les accidents et le vol 

Assurance sur la vie 
RENTES VIACÊRES 

S Sellerie - Bourrellerie ; 
sa ■ ; ■ a 

r £ ni I %J t O 
£ Successeur de DAULÉE 
! 82, Eue Saint-CIémsnt - NANTES — Téléph. 2M i 
l ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES S 
H a 

Chaux pour F Agriculture 

30, Rue de Strasbourg - NANTES » 
Téiéphonc 19.-19 % 

Envoi du Catalogue sur demande 

f CHvertare - Réparations dU^n£S*£S* \ 
i.«ia«ïa»Kiiat;*;csjitanPEiï»!iï«Rt!HiiEsHsaïH»B!tEasaaeHHiïBi(ïïSï« 

CORDEFHE FiGELLERiE 
Toiles - Sacs - Bâches 

■WÏÏ ■ ira ■ 

Î8, rue Saint-Léonard - NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Trait* 
Longes, Guides, Câbles 

Câbles métallique, Tuyaux toile, Lieuses 

-TAUPANOSE- DÉTRUIT 
HADlCAIiMMmm 

LA TAUPAKOSK offre la moyen le plwa aivwpî®, l& plus afflcuôe, f« plus 
é®<pnptni<%ua de détruire les TAUPES. Seul produit assurant une assfcractloTi rapide 
eîcoznplète, pouvant être employé en tout temps et eu tout lisu. Ëuipioi très fscUtr, sans 
danger et à la portée,de tout le monde (NOTICE FRANCO). -
Un sou/flacon suffît paurdéirulrt en Ijourpfuads &80O>iaup3$r~Le8aconit? SQcontte mtind&î. 

—I MILLsKT, pliarŒ&cisfl de 1 » ci., RAMBOUILLET (8,-4-0.) r~ 

OFFRES 
58. A vendre charrette anglaise, 

genre Belvalette, 4 places, brancards amo-
vibles pour tailles différentes, bois verni, 
mécanique. Etat de neuf. 

59. — A louer pour la Toussaint pro-
chaine, borderié de 7 hectares, bonnes 
terres dont 2 en pré, plus 5 hectares de 
vigne à condition. 

60. — A vendre automobile Dodge, 18 
chevaux. Parfait état. 

Cl. — A vendre, un Alambic contenance 
330 litres. Réfrigérant en tôle, contenance 
3 barriques. Le tout état de neuf. Prix 700 
francs. 

02. — A vendre, Epagneul croisé Setter-
Gordon, 3 ans, grande quête, arrêt très fer-
me, vigoureux, a chassé pendant toute la 
dernière saison. 

03. — A vendre, voiture 2 roues, genre 
tonneau, taille moyenne, bon état. — 
S'adresser à "M. R. Arnous-Rivière, à Gué-
mené-Penfao. 

64. — A vendre, coupé 2 places, bran-
cards, flèche et volée, garniture intérieure 
cuir. Bon état, 300 fr. — S'adresser à M. 
le comte de Guerrif, la Herbrctais, à 
Nozay. 

65. — A vendre, foudres ronds, vides 
d'eau-de-vie, d'une contenance de 4, 5 et 
0 barriques, et un vide de vin blanc, con-
tenance 12 barriques. Tous en très bon 
état. 

66. — A vendre : 1" Petit break ballon, 
état de neuf ; 2" Boghcy pour cheval de 

Chaux de iVloritjean 
Grosse chaux, en belle pierre blan-

che 68 »» 
Chaux menue, ou cendre de chaux 30 » » 
Chaux agricole, mélangée 65 »» 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. 
Pureté : 90 o/o de chaux pure. 

Chaux grisa de Saint Pc m pain 
(Deux-Sèvres) 

pi) fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

1 m. 55 et au-dessus. — S'adresser à M. le 
baron d'izarn, à Vigneux-de-Bretagne. 

DEMANDES 
42. — On demande pour la Toussaint 

prochaine, ménage pour exploiter à moi-
tié fruits, une borderic de 14 hectares 
environ, prairies, vignes et terres laboura-
bles et située au sud de la Loire, à 12 lui. 
de Nantes. 

43. — On demande un célibataire ou un 
ménage pour s'occuper en second de la 
culture de la vigne, rie labours et de soi-
gner un cheval. 

44. ' — On demande à acheter une jeune 
vache fraîche de lait, de préférence de 
race maraîchinc. Urgent. 

45. — On demande pour le canton de 
Saint-Florent-le-Vieil (M.-et-L.), un .ménage 
de jardinier tégumiste, femme basse-coU-
rière. \ 

46. — Femme veuve, 3 garçons. 15, 13 
61 12 ans et une fillette 6 ans, demande 
place de bassc-eourière. 

1 1 H'HULLARi 
0. PILLET, 1, rue Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes 

PRODUITS OE PREMIER CHOIX BAISSE m PRIX 

HP 
Augmentez vos Revenus 

Le Gérant : Tb. PIGRÊE. 
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Le F0FSD30N fait le travail de 5 à G chevaux, et économise 'i0 % du temps 
du Cultivateur, il est spécialement étudié pour le Labourage, ie Battage, etc. 

Afjer.cc Officielle : GRANDS G A RAGES DE BRETAGNE, W, Rue Racine, NANTES 
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